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el Ic tout en forme : de tous lesquels actes il a été donné lecture par moi officier public, ainsi
que du chapitre V1 du titre V, livre premier du Code civil sur le mariage, concernant Zes droits
o devoirs vespectifs des dpoua.

et de méme suite, sur notre enterpellation, conformément & 1’amc1c 75-du Code eivil modifié
par la Toi du 18 juillet 1850, 1es futurs époux ont déclaré qu 11 w'a / ros it
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faisant fonctions d'Officier de L'éal-cisl, ai prononcd, au nota do Ta loi, que lesdites parties sont
unies en mariage, Tl @ ¢t dressé le présent acte dont lecture a 6l faite }uhhquemonl dags 1
principale salle do la mison commune et qui & 616 signé, avee moi, par € or, fo .
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